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ENERTIME S.A. 
1 rue du moulin des Bruyères 
92400 COURBEVOIE 
Tel : 01 80 88 75 10 
Web : www.enertime.com 
 
 
 
 Courbevoie, le 25 mai 2021 
 
 
Personnel/Confidentiel 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons l’honneur de vous inviter à l’Assemblée Générale mixte Annuelle de notre Société qui aura 
lieu le 25 juin 2021 à 15h00 (heure de Paris) au siège de la Société, 1 rue du Moulin des Bruyères, à 
Courbevoie (92400), à l’effet de statuer/délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
 

Partie Ordinaire 
 

 
1. Approbation des comptes de l'exercice social clos le 31 décembre 2020 et quitus au Conseil 

d’administration,  
2. Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2020, 
3. Apurement du report à nouveau débiteur sur imputation de la prime de conversion 

d’obligations, 
4. Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du 

Code de commerce et approbation desdites conventions, 
5. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses 

propres actions, 
6. Renouvellement du mandat du Commissaire aux comptes titulaire de la Société,  
7. Renouvellement du mandat du Commissaire aux comptes suppléant de la Société, 
8. Ratification de la nomination de Madame Laurence GRAND-CLEMENT en qualité 

d’administrateur de la Société,  
9. Ratification de la nomination de Monsieur Jean GRAVELLIER en qualité d’administrateur de la 

Société, 
10. Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 

 
 

  

http://www.enertime.com/


Partie extraordinaire  
 

1. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie 
d’annulation d’actions,  

2. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec maintien 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 

3. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’émettre par une offre 
au public autre que celles visées à l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, des actions 
ordinaires ou toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription, 

4. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre 
de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription, 

5. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres, 

6. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre au profit 
d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs visée au II de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier, 

7. Délégation de compétence consentie au conseil en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes assurant la prise 
ferme des titres de capital de la Société susceptibles d’en résulter dans le cadre d’une ligne de 
financement en fonds propres, 

8. Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des délégations susvisées, 
9. Délégation de compétence à consentir au conseil à l'effet d’émettre et attribuer à titre gratuit des 

bons de souscription de parts de créateur d'entreprise aux salariés et dirigeants de la Société, 
10. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer 

des bons de souscription d’actions au profit (i) de membres et censeurs du Conseil d’administration 
de la Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou 
dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services 
ou de consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ou (iii) de membres de tout comité mis en place 
par le Conseil d’administration ou que le Conseil d’administration viendrait à mettre en place n’ayant 
pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales, 

11. Autorisation à donner au Conseil d’administration de consentir des options de souscription ou 
d’achat d’actions de la Société, conformément aux dispositions des articles L. 225-177 et suivants du 
Code de commerce, 

12. Autorisation à donner au Conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions 
existantes ou à émettre, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code 
de commerce, 

13. Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des autorisations et délégations 
susvisées, 

14. Délégation à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission 
d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des salariés 
adhérant au plan d’épargne groupe, 

15. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’émettre des instruments 
financiers composés de et/ou donnant droit (sur exercice de bons d’émission) à des titres de créances 
obligataires donnant accès au capital de la Société auxquels sont attachés des bons de souscription 
d’actions, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une 
personne dénommée conformément à l’article L. 225-138 du Code de commerce, 

16. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’émettre des instruments 



financiers composés de et/ou donnant droit (sur exercice de bons d’émission) à des titres de créances 
obligataires donnant accès au capital de la Société auxquels sont attachés, ou non, des bons de 
souscription d’actions, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit d’une catégorie de personne constituée de fonds d’investissement souscrivant habituellement 
à de tels produits financiers dénommée conformément à l’article L. 225-138 du Code de commerce, 

17. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre au profit 
de sociétés et fonds d’investissement, actionnaires ou non de la Société, investissant à titre principal 
ou ayant investi au cours des vingt-quatre (24) derniers mois plus d’un million d’euros (1.000.000 €) 
dans des sociétés de croissance dites « small caps » ou « mid caps » (c’est-à-dire dont la capitalisation 
lorsqu’elles sont cotées n’excède pas un milliard d’euros (1.000.000.000 €)) intervenant dans le 
secteur de la transition énergétique, 

18. Modification de l’article 8 « Cessions – Identification des porteurs de titres » des statuts de la Société, 
19. Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités. 

 
 
 
 
Le texte intégral des résolutions soumises par le Conseil d’Administration à l’approbation de l’Assemblée 
Générale Mixte annuelle a été publié dans l’avis de réunion inséré dans le numéro 60 du Bulletin des 
Annonces Légales Obligatoires du 19 mai 2021. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SOMMAIRE DES RÉSULTATS ANNUELS 2020   

 Chiffre d’affaires 2020 en progression de 36%  

 Performance opérationnelle impactée par la pandémie mondiale de la COVID-19 et aux investissements 

de croissance liés à la création d’ENERGIE CIRCULAIRE  

 Structure financière renforcée par la mise en œuvre d’une ligne de financement de 10 M€ 

 Perspectives favorables dans le cadre du Plan de Relance Verte, objectif de signer au moins 3 projets ORC 

en France en 2021  
 

 

ENERTIME (FR0011915339 - ALENE), société française des « CleanTech » au service de l’efficacité énergétique 
industrielle et de la production d’énergie renouvelable décentralisée (biomasse et géothermie) publie ses résultats 
financiers pour l’année 2020. Le Conseil d’administration, réuni le 22 avril 2021, a arrêté les comptes pour l’exercice 
2020. Les procédures d'audit des comptes ont été effectuées et le rapport financier 2020 sera publié au plus tard 
le 30 avril prochain. 

 

Gilles David, Président Directeur Général d'ENERTIME déclare : « La pandémie mondiale de la COVID-19 a impacté 
les résultats de l’année 2020 générant des retards sur les affaires en cours. Néanmoins, ENERTIME a accéléré sa 
transition vers une offre de services génératrice de croissance rentable. Le volet CEE de la loi PACTE, ratifié en 
septembre 2019, a conduit à la création en mai 2020 de la société ENERGIE CIRCULAIRE et à la participation aux 
Appels à Projets d’efficacité énergétique de l’ADEME à partir d’octobre 2020. Dans le cadre du Plan de Relance Verte, 
notre objectif est de signer au moins 3 projets en France en 2021. » 

 

Croissance de 36% du chiffre d’affaires 

Sur l’exercice 2020, ENERTIME enregistre un chiffre d’affaires de 2,5 M€, en progression de 35,9% par rapport à 
2019 mais en retrait significatif par rapport aux prévisions internes. En effet, la crise sanitaire a engendré un retard 
dans l’exécution des projets et dans la prise de nouvelles commandes. Néanmoins, l’activité 2020 est 
essentiellement portée par : 

 Le contrat de fourniture d’un ORC de 1,8 MW en Thaïlande,  

 Le contrat avec GRTgaz pour la fourniture d’une turbine de détente de gaz de 2,5 MW en France, 

 Une installation pilote pour GTT et, 

 Le contrat de fourniture d’un ORC de 1 MW au SYCTOM pour l’incinérateur de la ville de Saint-Ouen. 

 

Une performance opérationnelle impactée par la crise sanitaire et des investissements liés au développement 
de l’offre de services d’efficacité énergétique en France  

Au cours de l’exercice, ENERTIME a engagé des investissements pour le déploiement de l’offre de services de sa 
filiale ENERGIE CIRCULAIRE qui ont généré une hausse globale de 600 K€ des frais généraux (1,6 M€) et des coûts 
de personnel (2,09 M€) par rapport à 2019. Ainsi, la société enregistre en 2020 une perte d’exploitation de 2,2 M€, 
à comparer à une perte de 1,3 M€ en 2019. Néanmoins, ces investissements portent déjà leurs fruits avec la 
sélection de l’entreprise par l’ADEME pour la réalisation d’un projet sur le site de la verrerie de Verallia à Lagnieu. 

Après comptabilisation des charges financières, des charges exceptionnelles et du Crédit d’Impôt Recherche, le 
résultat net au 31 décembre 2020 ressort à -2,2 M€ contre -1,4 M€ au 31 décembre 2019. 

 

Activités en matière de Recherche et de Développement  

Au cours de l'exercice écoulé, ENERTIME a engagé des dépenses de Recherche et de Développement 
à hauteur de 377 K€, dont 317 K€ ont été immobilisées.  



Les travaux de R&D ont essentiellement porté sur la mise au point d’ORC haute température aux 
alcanes (Projet ALCANORC), la conception de turbines de détente de gaz (Projet EXPANGAZ), le 
développement de Pompes à Chaleur avec compresseur bi-étagé (Projet COMPACHT) et la 
conception de turbines hermétiques (Projet TURBINES HERMETIQUES). 

Ces travaux ont conduit la Société à déposer une demande de brevet à l’INPI en février 2020. 

 

Une structure financière renforcée 

À fin décembre 2020, ENERTIME dispose de 2,8 M€1 de fonds propres et quasi-fonds propres.  

Au cours de l’exercice, la structure financière a été renforcée par :  

 La signature d'une convention de Prêt Garanti par l'État (PGE) pour un montant de 0,3 M€ et l'obtention d'une 
contre-garantie de Bpifrance pour des cautions à l'international à hauteur de 1,6 M€ ; 

 Une ligne d'ODIRNANE, libérée en une seule fois, de 2 M€ sans BSA, remplaçant la ligne de 1,5 M€ de juillet 2019 
dont le solde du financement potentiel non utilisé a été annulé. 

Par ailleurs, dans le but de garantir auprès de l’ADEME sa capacité à financer les projets ORC de sa 
filiale ENERGIE CIRCULAIRE dans le cadre des appels à Projet du Plan Relance Verte, la Société a mis 
en œuvre une ligne de financement de 10 M€ avec le fonds d’investissement YA II PN Ltd. Après le 
premier tirage d’1 M€ réalisé fin janvier 2021, le solde pourra être tiré sur décision de la Société afin 
d’investir en 2021 et 2022, soit en direct, soit via ENERGIE CIRCULAIRE, dans les projets qui vont 
constituer les premières lignes d’un portefeuille générant des revenus récurrents tout en accélérant 
l’activité industrielle.  

La Société étudie par ailleurs la mise en place de solutions de financement ouvertes à tous ses 
actionnaires afin de limiter l’utilisation de financements dilutifs. 

 

Perspectives : un portefeuille important de projets en France qui doit se concrétiser en commandes 
en 2021 et 2022 

L’augmentation très significative depuis le début de l’année du prix des quotas carbone en Europe 
de +18% au 31 mars 2021 à 42,55 €/Tn (EUA Dec21), après une hausse de +37% en 2020, va impacter 
directement à la hausse le prix de marché de l’électricité. Ainsi, le coût de production des centrales 
au charbon en Europe augmente mathématiquement de 42,55 € par MWh produit, à comparer avec 
un prix de marché moyen autour de 45 €/MWh en 2019. Cette évolution va fortement inciter les 
industriels à économiser cette électricité. 

En France, l’augmentation significative de la valeur des Certificats d’Economie d’Energie (CEE) s’est 
confirmée. La mise en vigueur de la loi Pacte en septembre 2019 a ouvert la possibilité de financer 
des installations ORC dans les usines françaises soumises au régime EU-ETS grâce à ces CEE et à la 
vente d’électricité ou d’air comprimé, autoconsommée par l’usine.  

Le Comité Stratégique de Filière des Nouvelles Energies de la Transition Energétique, auquel la 
Société participe, a permis de mettre en avant l’offre Made in France innovante de la Société. Cette 
offre bénéficie des efforts actuels du plan de relance de l’industrie en France.  

L’ensemble de ces éléments combiné au Plan de Relance Verte permettent à ENERTIME d’être 
confiant dans le développement du marché des ORC en France. 

ENERTIME démarre ainsi l’exercice 2021 avec cinq projets en développement en France : trois projets 
ORC dont un officiellement subventionné par l’ADEME et deux projets à déposer à la seconde session 
de l’appel à Projet de l’ADEME (clôture mai 2021) 

La Société est par ailleurs consultée en tant que fournisseur sur des projets ORC en France retenus à 
l’Appel à Projet de l’ADEME mais financés par des tiers.  

 
1 Incluant 565 826 € d'avances remboursables 



La réception avec succès par GRTgaz en avril 2021 de la turbine de détente de gaz de 2,5 MW du 
projet Tenore pourrait conduire à de nouvelles commandes en 2022 en partenariat avec GRTgaz sur 
des projets de détente de gaz de taille plus standard. 

En Europe, la Société se positionne sur le marché de l’efficacité énergétique en Pologne, Belgique, 
Royaume-Uni et Allemagne.  

En Asie, ENERTIME s’appuie sur son partenariat en Thaïlande pour son déploiement et, en Chine la 
mise en service d’une première turbine ORC de 1 MW a été réalisée par le licencié Beijing Huasheng 
Huaneng ORC Technology. Même si le marché chinois de l’efficacité énergétique ne semble pas avoir 
redémarré, les récentes annonces européennes sur la mise en place d’une taxe carbone à 
l’importation devraient avoir un impact fort sur les investissements chinois pour économiser une 
énergie électrique très carbonée. 

 

Club des actionnaires 

La Société souhaite renforcer ses relations avec ses actionnaires à travers un dialogue plus direct. 
Ainsi, ENERTIME lance son Club des actionnaires, gratuit et ouvert à tous, afin de favoriser une 
meilleure connaissance de la Société, de son activité et de sa stratégie.  Un premier Webinar destiné 
aux membres du Club et aux futurs actionnaires a été organisé le 14 décembre 2020, un second est 
programmé début juin 2021. Par ailleurs, dès que les conditions sanitaires le permettront, ENERTIME 
prévoit d’organiser des visites de son site de Courbevoie ainsi que des sites d’installation de ses 
machines en France.  
 

A PROPOS D’ENERTIME 

Créée en 2008, ENERTIME conçoit, développe et met en œuvre des machines à Cycle Organique de 
Rankine (ORC) et des Pompes à Chaleur haute température pour l’efficacité énergétique industrielle 
et la production décentralisée d'énergie renouvelable. Les machines ORC permettent de transformer 
de la chaleur en électricité. Les Pompes à Chaleur valorisent de la chaleur basse température pour 
produire de la chaleur à haute température. 

ENERTIME est le seul acteur au monde proposant des machines ORC et un portefeuille de technologie 
dans le domaine de la thermodynamique pour la transition énergétique. Pour la technologie ORC 
c’est l’un des quatre principaux acteurs mondiaux et le seul français maîtrisant entièrement cette 
technologie de machines de forte puissance (1 MW et plus). La Société est qualifiée « entreprise 
innovante » par Bpifrance et est reconnue « Créative Industry » française. ENERTIME est cotée sur le 
marché Euronext Growth (ISIN : FR0011915339 - Mnémo : ALENE).  

Plus d’informations sur www.enertime.com 

 
 

CONTACTS 
ENERTIME 
Gilles DAVID – PDG 
Tél. 01 75 43 15 40 
gilles.david (at) enertime.com 
 
 

 
 

 
 
 
 

Suivez l’actualité d’ENERTIME sur Twitter 
 

 

http://www.enertime.com/
mailto:Gilles.david@enertime.com
https://twitter.com/enertime


RÉSUMÉ DES ÉTATS FINANCIERS 2020 

Compte de résultat (audité) 

En € - normes 
françaises 

2020 2019 

Chiffre d’affaires 
2 534 
208 

1 864 
393 

Autres produits 
d’exploitation 

660 
810 

1 094 
528 

Charges 
d’exploitation 

(5 432 
637) 

(4 265 
828) 

Résultat 
d’exploitation 

(2 237 
619) 

(1 306 
907) 

Résultat financier 
(27 

660) 
(15 

587) 

Résultat 
exceptionnel 

(77 
323) 

(366 
237) 

Produit d’impôt 
134 
208 

295 
767 

Résultat net 
(2 208 
394) 

(1 392 
963) 

 
 
Bilan (audité) 

En €- normes 
françaises 

2020 2019 

Actifs immobilisés 
2 419 
047 

2 337 
820 

Stocks & Clients 
2 867 
198 

3 376 
364 

Autres actifs 
223 
882 

   188 
477 

Trésorerie & Valeurs 
mobilières 

1 326 
945 

    
981 
880 

TOTAL ACTIF 
6 837 
072 

6 884 
541 

 
 

 

 

En €- normes 
françaises 

2020 2019 

Capitaux propres & 
Autres fonds propres 

2 809 
043 

2 471 
578 

Fournisseurs 
   970 
543 

   772 
503 

Autres passifs 
1 693 
465 

2 080 
924 

Emprunts & Dettes 
financières 

1 364 
021 

1 559 
536 

TOTAL PASSIF 
6 837 
072 

6 884 
541 



 

1. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires peuvent prendre part à l’Assemblée Générale quel que soit leur nombre d’actions, 

nonobstant toute clause statutaire contraire. 

 

 

Seuls seront admis à assister personnellement à l'Assemblée Générale, à s'y faire représenter, à voter par 

correspondance ou voter par internet via la plateforme sécurisée Votaccess, les actionnaires qui auront au 

préalable justifié de cette qualité : 

 

− Par l'inscription de leurs actions nominatives dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son 

mandataire la Société Générale, deux jours ouvrés au moins avant la date de l'Assemblée Générale, à zéro heure ; soit 

le 23 juin 2021, à zéro heure (heure de Paris, France) ; 

− Par la remise, dans le même délai, pour les propriétaires d'actions au porteur, d'une attestation de participation délivrée 

par l'intermédiaire habilité constatant l'inscription ou l'enregistrement comptable des titres. 

 

2. Modalités de participation à l’Assemblée Générale 

 

Tout actionnaire peut participer à l’Assemblée Générale ou choisir l'une des formules suivantes : 

 

− Assister personnellement, auquel il devra impérativement se présenter avec une carte d’admission ou à défaut, une 

attestation de participation et une pièce d’identité ; 

− Voter par correspondance ; 

− Voter par internet via la plateforme sécurisée Votaccess ; 

− Donner procuration à son conjoint, au partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, ou à un autre 

actionnaire ; ou à toute autre personne physique ou morale de son choix dans les conditions de l'article L225-106 du 

Code de commerce ; 

− Adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire. 

 

2.1. Vote par correspondance ou par procuration : par voie postale et électronique 

 

Un formulaire unique de vote par correspondance ou de procuration est à la disposition de tout actionnaire qui 

en fera la demande par écrit au siège social par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ainsi qu'à 

l'adresse électronique suivante : claudia.lechampion@enertime.com. Cette demande devra être reçue au plus tard 

six (6) jours avant la date de l'Assemblée Générale, soit avant le 19 juin 2021. 

 

Pour être pris en compte, le formulaire unique de vote par correspondance ou de procuration dûment complété 

et signé doit parvenir au siège social trois (3) jours au moins avant la date de l'Assemblée Générale, soit le 22 

juin 2021.  

 

− Pour l’actionnaire au nominatif (pur ou administré) : il faudra renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance 

ou de procuration, qui lui sera adressé avec le dossier de convocation, à l’aide de l’enveloppe de réponse prépayée jointe 

à la convocation ; 

 

− Pour l’actionnaire au porteur : il faudra demander à son établissement teneur de compte un formulaire unique de vote 

par correspondance ou de procuration. Une fois complété par l’actionnaire, ce formulaire sera à retourner à 

l’établissement teneur de compte qui l’accompagnera d’une attestation de participation et l’adressera à Société Générale. 

 

 

Lorsque l'actionnaire aura exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou 

une attestation de participation, il ne pourra plus choisir un autre mode de participation à l'Assemblée Générale. 

 

Avertissement : 

Par exception à ce qui précède et conformément aux dispositions de l’article 7 du décret n° 2020-418 du 10 avril 

2020 portant adaptation des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des 

personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l’épidémie du Covid-

19, un actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un ou une attestation de participation peut 

choisir un autre mode de participation à l'assemblée sous réserve que son instruction en ce sens parvienne à la 

société dans des délais compatibles avec la réglementation applicable. 

mailto:claudia.lechampion@enertime.com


 

L’actionnaire au nominatif (pur et administré) adresse sa nouvelle instruction de vote en utilisant le formulaire 

unique de vote par correspondance ou de procuration dûment complété et signé, à Société Générale, par message 

électronique à l’adresse suivante : ag2021.fr@socgen.com (toute autre instruction qui nous parviendrait sur 

cette adresse ne sera pas prise en compte). 

 

Le formulaire doit porter : l’identifiant de l’actionnaire, les nom, prénom et adresse, la mention « Nouvelle 

instruction – annule et remplace », la date et la signature. Il joint une copie de sa carte d’identité et le cas 

échéant un pouvoir de représentation, s’il s’agit d’une personne morale. Pour être pris en compte, le message 

électronique doit parvenir à Société Générale dans les délais légaux. 

 

L’actionnaire au porteur devra s’adresser à son teneur de compte, qui se chargera de transmettre la nouvelle 

instruction à la Société Générale, accompagnée d’une attestation de participation justifiant de sa qualité 

d’actionnaire. 

 

Les formulaires de vote par correspondance ne seront pris en compte qu'à la condition de parvenir à la Société 

Générale dans les délais légaux. 

 

2.2. Vote par correspondance ou par procuration par : Votaccess 

 

La Société offre à ses actionnaires la possibilité, préalablement à l’Assemblée Générale, de transmettre leurs 

instructions de vote ou de désigner ou révoquer un mandataire par internet sur la plateforme de vote sécurisée 

Votaccess du lundi 7 juin 2021 à 9 heures (heure de Paris, France) au jeudi 24 juin 2021 à 15 heures (heure 

de Paris, France). Afin d’éviter toute saturation éventuelle du site internet dédié, il est recommandé aux 

actionnaires de ne pas attendre cette date ultime pour se connecter au site. 

 

− Pour l’actionnaire au nominatif (pur et administré) : il convient de se connecter sur le site sécurisé 

www.sharinbox.societegenerale.com accessible à l’aide du code d’accès et du mot de passe adressés par courrier lors 

de l’entrée de l’actionnaire en relation avec la Société Générale Securities Service. Après s’être connecté, l’actionnaire 

au nominatif devra suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site Votaccess et voter ou désigner ou 

révoquer un mandataire. 

 

− Pour l’actionnaire au porteur : il convient de se connecter sur le portail de son intermédiaire financier à l’aide ses 

identifiants habituels pour accéder au site. L’actionnaire au porteur devra ensuite cliquer sur l’icône qui apparaît sur la 

ligne correspondant à ses actions ENERTIME et suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site Votaccess 

et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. Il est précisé que seuls les titulaires d’actions au porteur dont 

l’établissement teneur de compte a adhéré au système Votaccess pourront y accéder. 

 

2.3. Désignation – Révocation d’un mandataire 

 

L’actionnaire ayant choisi de se faire représenter par un mandataire de son choix, peut notifier cette désignation 

ou la révoquer : 

 

1) Par courrier postal : à l’aide du formulaire de vote envoyé, soit directement pour les actionnaires au nominatif, soit par 

le teneur du compte titres pour les actionnaires au porteur et reçu par Société Générale, Service des Assemblées 

Générales, CS 30812, 44 308 Nantes Cedex au plus tard le 22 juin 2021 (J-3 calendaire) ; 

 

2) Par voie électronique :  en envoyant un courriel signé électroniquement à l’aide d’un procédé de signature électronique 

résultant d’un procédé fiable d’identification de l’actionnaire garantissant son lien avec le contenu du courriel auquel 

elle s’attache (l’actionnaire faisant son affaire de l’obtention des certificats ou clefs de signature électronique), à 

l’adresse claudia.lechampion@enertime.com au plus tard le 22 juin 2021 (J-3 calendaire), étant précisé que cette 

adresse électronique, ne pourra traiter que les demandes de désignation ou de révocation des mandataires, tout autre 

demande ne pourra pas être prise en compte.  

 

Par courrier postal ou voie électronique, la révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme 

que celles requises pour sa désignation conformément à l’article R.225-75 alinéa 5 du Code de commerce et 

devra comporter les informations suivantes : 

 

− Pour l’actionnaire au nominatif (pur et administré) : nom, prénom, adresse et l’identifiant de la Société Générale pour 

l’actionnaire au nominatif pur (information disponible en haut à gauche de leur relevé de compte) ou identifiant auprès 

http://www.sharinbox.societegenerale.com/
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de l’intermédiaire habilité pour l’actionnaire au nominatif administré, ainsi que les nom, prénom et adresse du 

mandataire désigné ou révoqué ; 

 

− Pour l’actionnaire au porteur : nom, prénom, adresse, et références bancaires complètes, ainsi que les nom, prénom et 

adresse du mandataire désigné ou révoqué. L’actionnaire au porteur devra impérativement demander à son intermédiaire 

financier qui assure la gestion de son titre d’envoyer une confirmation au siège de la Société. 

 

3) Par Votaccess : dans les conditions décrites à l’alinéa 2.2 ci-dessus. 

 

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de 

l'Assemblée Générale émettra un vote selon les recommandations du Conseil d’administration.  

 

Au regard de ce qui précède, les mandats ne seront pas acceptés le jour de l’Assemblée Générale. 

 

3. Demandes d’inscription de projets de résolution ou de points à l’ordre du jour 

 

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins la fraction du capital prévue par les dispositions légales et 

réglementaires applicables, peuvent requérir l’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolutions 

dans les conditions prévues aux articles L.225-105 et R.225-71 à R.225- 73 du Code de commerce. Les demandes 

motivées d'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour par les actionnaires remplissant les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, ou par la délégation unique du personnel, doivent être adressées 

au siège social de la Société – (à l'attention de Madame Claudia LE CHAMPION ) par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception ou par télécommunication électronique à l'adresse suivante, 

claudia.lechampion@enertime.com, dans un délai de vingt (20) jours après la date du présent avis et doivent 

parvenir à la Société au plus tard le vingt cinquième (25ème) jour qui précède la date de l'Assemblée Générale. 

 

Ces demandes doivent être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte justifiant de la possession ou 

de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par les dispositions en vigueur. 

 

La demande d'inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui 

peuvent être assortis d'un bref exposé des motifs. La demande d'inscription d'un point à l'ordre du jour est 

motivée. Il est en outre rappelé que l'examen par l'Assemblée Générale des points à l'ordre du jour et des 

résolutions qui seront présentés est subordonné à la transmission par les intéressés d'une nouvelle attestation 

justifiant de l'enregistrement comptable de leurs titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant 

l'Assemblée Générale, soit le 23 juin 2021, à zéro heure, (heure de Paris, France). 
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4. Questions écrites 

 

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des questions écrites 

doit, à compter de la présente publication et au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée 

Générale, soit le 21 juin 2021, doit adresser ses questions au siège social par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception au Président du Conseil d’administration, ou par voie électronique à l’adresse suivante 

claudia.lechampion@enertime.com. 

 

Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d’une attestation 

d’inscription en compte. 

 

L’examen par l’Assemblée Générale des points ou projets de résolutions proposés par les actionnaires est 

subordonné à la transmission, par l’auteur de la demande, d’une nouvelle attestation au deuxième jour ouvré 

précédant l’Assemblée Générale à zéro heure (heure de Paris, France). 

 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, les réponses apportées par le conseil 

d’administration seront publiées sur le site Internet de la société : www.enertime.com, dans la rubrique 

Assemblée Générale 2020. 

 

5. Droit de communication des actionnaires  

 

Les actionnaires auront le droit de consulter sur le site internet www.enertime.com, à compter de la convocation, 

les documents destinés à être présentés à l’assemblée, conformément aux articles L.225-115 et R.225-83 du Code 

de commerce. 

 

Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l'ordre du jour 

à la suite de demandes d'inscription de points ou de projets de résolutions présentées par des actionnaires et/ou 

le comité d'entreprise. 
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DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS 
 
 
 

Concernant l’Assemblée Générale du 25/06/2021 
 
 
 

Je soussigné(e) : 
 
NOM : 
 
Prénom usuel : 
 
Adresse postale : 
 
 
Adresse Email : _________________________________ @ 
_____________________ 
 
Propriétaire de _____________________ actions nominatives 
 
 
de la Société ENERTIME 
 
 
reconnais avoir reçu les documents afférents à l'Assemblée Générale précitée et 
visés à l'article R.225-81 du Code de Commerce, 
 
demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée 
Générale du 25/06/2021, tels qu’ils sont visés par l'article R.225-83 du Code de 
Commerce. 
 
 
Mode de transmission (à défaut d’indication, les documents seront transmis par Email) : 

 

 ❑ Par Email  ❑ Par courrier 

 
 
 

Fait à ________________, le ________________2021. 
 

Signature 
 
 
 
 
 
 



*Conformément à l'article R. 225-88 alinéa 3 du code de Commerce, les actionnaires titulaires 
d'actions nominatives peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l'envoi des documents 
et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R.225-83 du code de Commerce, à l'occasion de 
chacune des assemblées générales ultérieures. Au cas où l'actionnaire désirerait bénéficier de cette 
faculté, mention devra être portée sur la présente demande. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


